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Après les archives publiques ou semi-publiques dont nous avons parlé, viennent les Archives
privées,  moins  abordables  mais  souvent  fort  précieuses.  Grâce  à  Mlle  Jeanne de Kerdrel, à
laquelle va toute notre reconnaissance,  nous avons pu explorer  à loisir  les Archives du
Roual qui viennent  encore de s’enrichir  de l'important fonds de la Jaille.  Notre ami,
François  Daré,  a  facilité  notre  tâche  dans  le  dépouillement  des  vieux  dossiers  de
Kérasquer Vras et à Kerbabu nous avons trouvé la plus grande bienveillan ce chez feu
M. Louis Gouez et ses neveux Mme et M. François Gouez lors de nos recherches aux
Archives  de  cet  ancien  château  maintenant  conservées  à  Quimper.  A  tous  nous
adressons l'expression de notre vive gratitude.

A Lannilis se trouvent encore d'intéressantes Archives notariales pratiquement inexplorées
jusqu'à présent.

Mais  quelque  copieux que  puisse  être  le  butin  que  l'on  peut  faire  sur  place, il n'est
que peu de chose auprès de la documentation que l'on peut trouver ailleurs.  Les  richissimes
Archives départementales à Quimper doivent évidemment être longuement visitées. Nous
n'avons  pu  jusqu'à  présent  y  faire  que  de  courtes  apparitions.  Il  faudrait  y  passer
quelques mois  pour en extraire  la « chose lannilisienne » . C'est là en particulier que l'on
trouve les immenses dossiers des anciennes juridictions de Lannilis, celles  du Châtel  et  de
Carman.  L'attention  du  chercheur  devrait  en  outre  y  être  retenue  par  de  copieux
documents  sur  la  vie  religieuse  et  civile,  l'adminis tration  pré-révolutionnaire
lannilisienne, la fiscalité de l'Ancien Régime, etc...

A Quimper encore, aux Archives de l'Evêché, dort un volumineux dossier  sur Lannilis
dont  certains  extraits  ont  paru  dans  le  défunt  Bulletin  Diocésain  d'Histoire  et
d'Archéologie.

Enfin  Rennes  et  surtout  Paris  possèdent  des  renseignements  de  valeur  sur  notre
paroisse.  A Paris,  notre  ami  Jean  Le  Hir,  occupe  ses  rares  loi sirs  à  découvrir  aux
Archives Nationales tout ce qui de près ou de loin peut concerner notre cher Lannilis.
De  l'amas  de  documentation  naîtra  peut-être  un  jour  une  monographie  de  Lannilis.  En
attendant,  nous  allons  présenter  à  nos  compatriotes  une  vue  d'ensemble  de  l'Histoire
lannilisienne, trop heureux si nous pouvons intéresser et passionner quelques-uns.
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